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APPENDICE «JLA-40»

ASSOCIATION DES CHASSEURS ET DES PECHEURS DE L'ALBERTA

MEMOIRE CONCERNANT LA LOI 

SUR LE CONTROLE DES ARMES A FEU

L'Association des chasseur^ et des pêcheurs de l'Alberta apprécie 

l'occasion qui lui est donnée de faire part de ses opinions au Comité 

permanent de la justice et des questions juridiques.

L'exposé sera présenté par M. Bob Scammell, président sortant 

de l'Alberta Fish and Game Association du Comité du contrôle des armes 

3 feu de la Fédération canadienne de la faune ; ce dernier poste est 

occupé actuellement par le Colonel L.H. Nicholson dont vous avez 

déjà entendu parler. M. Tom O'Keefe, ancien président de 1'Alberta 

Fish and Game Association et aujourd'hui vice-président de la Fédération 

canadienne de la faune, accompagnera M. Scammell. M. Scammell est un 

avocat qui pratique 3 Red Deer (Alberta) et rédige des articles sur 

les activités de plein air qui sont publiés dans trois quotidiens alber- 

tains tandis que M. O'Keef est liquidateur de faillites, 3 Calagary.

Le texte de déclaration de principe de l'Alberta Fish and Game Association 

sur le contrôle des armes 3 feu a été distribué avec le présent mémoire; 

il contient des renseignements sur l'Alberta Fish and Game Association, 

l'attitude et les opinions générales des propriétaires d'armes 3 feu 

de l'Alberta, ainsi que celles de 1'Association sur le contrôle des armes 

3 feu et en particulier sur le bill C-83. La déclaration de principe 

a été adoptée 3 la conférence annuelle de l'Alberta Fish and Game Associa

tion qui a eu lieu 3 Calgary, peu après la présentation du bill C-83 3 

la Chambre des Communes.


